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Direction G6n6rale du Tr6sor
et de la Gestion Comptable

des OD6rations Financi6res de l'Etat
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INSTRUCTION N°11 DU 25 MAI 2023

0 b i e t :    - Gestion comptable de l'Ecole Nationale Superieure des Scienees G6odesiques et
des Technique Spatiales.

-  Creation  du  sous-compte  n°161  au  sein  du  compte  402  003  « Etablissements

publics nationaux -service financier ».

R6f6rences : -D6cret exedutif n°20-300 du 15 octobre 2020, modifie, portant creation de l'Ecole
Nationale Sup6rieure des Sciences G6oddsiques et des Techniques Spatiales;
-D6cret  executif n°23-128  du  18  mars  2023,  portant  reorganisation  de  l'Ecole
Nationale Superieure des Sciences G6odesiques et des Techniques Spatiales;
-Decret exedutif n°11-397 du 24 novembre 2011, fixant les iegles particulides de

gestion de l'etablissement public a caractere seientifique, culturel et professionnel.
-  An6t6  n°23  du  24  mai  2023,  portant  ddsignation  du  Tresorier  de  la    Wilaya
d'Oran, en qualife d'agent comptable aupres de l'Ecole Nationale Supdieure des
Sciences Geodesiques et des Techniques Spatiales.

I - DISPOSITIONS GENERALES

L'Ecole Nationale Sup6rieure des Sciences Geoddsiques et des Techniques Spatiales a
6t6 creee par les dispositions du d5cret ex6cutif n°20-300 du 15 octobre 2020, vise en reference.

L'Ecole Nationale Superieure des Sciences G6oddsiques et des Techniques Spatiales,
eest  un    etablissement  public  a  caractere  scientifique,  culturel  et  professiormel  dotee  de  la
prsonnalite morale et de  l'autonomie  financiere,  soumise aux dispositions du d6cret executif
n° 11-397 du 24 novembre 2011  sus reference.

Par  arrete  n°23  du  24  mai  2023,  le  Tresorier  de  la wilaya  d'Oran a ete  desighe  en
qualite d'agent comptable aupies de l'6cole suscitde.

11 -DISPOSITIONS COMPTABIfls`

Pour permettre  la comptabilisation  des  operation
est   cr66   clans   la   nomenclature   des   comptes   du   Treso
« Etablissements  publics  nationaux  -service  financier »  I
Nationa]e Sup6rieure des Sciences G6od6siques et des Tee
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Ce sous-compte est subdivise en deur lignes :
-1611  : Exercice courant,
-1613  : OHB.

I,e sous-compte 161 enregistre :

En recettes :
-les subventious de l'Etat ;
- les contributions au financement de l'ecole par des personnes morales ou physiques ;
• les contributions des organisatious internationales ;
- les emprunts, dens et legs ;
• les dotatious exceptionnelles ;
-les recettes diverses liees a l'activite de l'6cole.

En dfronses :
- les depenses de fonctionnement ;
-les depenses d'equipement ;
-toutes autres d6penses necessaires a la r6alisation des objectife de l'6cole.

de la presente
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DESTINATAIRES :

Pour execution :
-  Monsieur le Tresorier de la wilaya d'Oran.

Pour information :
- Monsieur le President de la Cour des Comptes.
-Monsieur le Chef de l'Inspection Gen6rale des Finances.
- Madame la Directrice G6n6rale du Budget.
-  Monsieur  le  Directeur  de  l'Ecole  Nationale  Sup6rieure  des  Sciences  G6odesiques  et  des

Techniques Spatiales.
-Monsieur l'Agent Comptable Centrale du Tresor.
- Monsieur le Tr6sorier Central.


